
              
 

         Visitez notre site 
 

        www.expat-care.com 
 
 

Vous y trouverez nos produits et services 
- Souscription en ligne 
- Brochures 
- Conventions spéciales 
- Déclaration de sinistre 

 
 
 

           CGEA GEODESK 
             4 passage de la Râpe, Immeuble Val de Loire  

           CS 31635 
             45006 ORLEANS Cedex 

             Tél : 33 (0) 2 38 65 44 56 
              E-mail : cgea@expat-care.com 

 
GROUPE SPECIAL LINES,S.A.S. au capital de 100 000 EUR dont Groupama Rhône Alpes Auvergne détient 21% des parts et droits de vote. 

820 232 163 R.C.S. Paris. 

Immatriculée à l’ORIAS sous le n°16003981 (http://www.orias.fr). 

CGEA est une marque commerciale gérée par GEODESK - Siège social, 10 rue de Penthièvre 75008 Paris - Courtier en assurance cat. B au sens 

de l’article L.520-1 du Code des Assurances - SAS au capital de 20 000 euros - RCS Paris 402881304 - ORIAS 07 001 094 (www.orias.fr) - 

Responsabilité Civile et Garantie Financière conforme aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des Assurances sous le contrôle de l’ACPR 

Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : 4 Place de Budapest CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 - Service Réclamation : GEODESK, 

Service Réclamations – 92 Quai de la Fosse 44100 NANTES – semak1@geodesk.fr Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 

du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés toute personne peut obtenir communication et, le 

cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à notre Service Réclamation. 

 

ASSURANCE SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE 
INTERNATIONALE ELEVE 

 

 

 
 

ANNEE SCOLAIRE 2022 /2023 
 
 
 



ASSURANCE SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE INTERNATIONALE 
DES ELEVES  

 

APL Charles de Gaulle de Londres 
 

       Contrat souscrit auprès de  
GROUPE SPECIAL LINES N° ADP20161009 

 
 
 

GARANTIES                                                      Montants en €    Montants en £ 
 

RESPONSABILITE CIVILE 
Dommages Corporels………………………………………………………..….….4.600.000 €……….…….£ 3 963 884 
Dommages Matériels (franchise 50 €)………………..……………….………..300.000 €.………………..£ 258 514 
Défense Pénale et Recours………………….……..……………………..……..…..…3.000 €…………………….£.2.585 

INDIVIDUELLE ACCIDENT 
Décès…………………………………………………………..………………………………20.000 €…………………..£.17 234 
(limité à 10.000 € (£ 8.600) au titre des frais 
 d’obsèques pour tout assuré de moins de 12 ans) 
Invalidité Permanente, au-delà de 10%.................................….……….75.000 €……….………….£.64 628 
(selon barème compagnie) 

GARANTIES COMPLEMENTAIRES 
ACCIDENT 
Dent ou prothèse dentaire cassée………………..……….……………………………..400 €………….…….........£.344 
Bris de lunettes, verre, monture, lentilles………..………………………….…..…...400 €………………………..£.344 
Frais médicaux et d’hospitalisation…………………..………………..……………20.000 €……...….…….….£.17 234 
Frais de transport……………………………………………..….…………………….….…..300 €…………………….….£.258 
Frais de prothèses et d’orthopédie……………………….……………………….………600 €……….……………….£.517 
(autres que dents et lunettes) 
Allocation d’une année de scolarité en cas de 
décès du chef de famille 
- Primaire ……………………………………………………….…………………………1.500 €………….………….£.1 292 
- Secondaire ……………………………………………………………….……………..2.000 €……………………..£.1 723 

ASSISTANCE CGEA ASSISTANCE au 01 55 98 57 94 et préciser le n°4446 
.. 

Remise à niveau scolaire, à partir du 31ème jour d’absence………..…750 €/mois………….£.646/month 
Rapatriement sanitaire……………………………………………………………....Frais réels……………….Frais réels 

Frais d’évacuation, suite à accident de sports d’hiver…..…………………..……150 €........................£.129 
Transmission de messages, envoi de médicaments….………………………..Garanti......................Garanti 
Mise à disposition d’un billet d’avion pour un parent.........................Frais Réels………….....Frais réels 
SOUTIEN ET ASSISTANCE PSYCHOLOGIQUE 
Soutien de la famille à la suite du décès accidentel de l’assuré……5 appels de 30 min par personne 
Assistance psychologique en cas de décès de l’assuré, suicide consommé ou tentative, harcèlement scolaire, 
invalidité permanente consécutifs à un accident garanti, en cas de dommages corporels consécutifs à un 
acte de terrorisme, sabotage, attentat, agression : Remboursement de consultations auprès d’un 
psychologue : 250 € (£215) par sinistre 

Conversion à titre indicatif, valeur au 04/07/2022 = 1 € = £ 0,8617 

Dans tous les cas, les indemnités ne pourront excéder le montant des garanties exprimé  

en Euros. 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
TARIF 
 
Tarif annuel pour un enfant par famille : £ 15  
Tarif annuel pour deux enfants par famille : £25 
Tarif annuel pour trois (ou plus) enfants par famille : £30  
 
 
 

□ Je certifie avoir pris connaissance des conventions spéciales du contrat, disponibles sur 
demande. 

□ Je demande à adhérer au contrat d’assurance scolaire pour mes enfants : 
 

Nombre d’enfants : ……………… 
 
Fait le : 
 
Signature d’un parent  
 
 
 
 
 
 

  


